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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de J'F.duCJtiûll ct de b
Recherche scientifiquc CI) a COllS;lcré ses r~L1-
nions des 11 ct12 janvier ~\ l'examen du projct
de décret pOUf les dépenses culturelles - Educa-
tion nationale dl' l'année budgétaire 1983.

Le ministre de ]'Fnscigncmcnt présente Je
budget contenant les dépenses culturelles -
Education nationale dans les termes suivants:

« Le budget 1983 contenant les dépenses cul-
tUrelles - Education nationale fCvl't une forme
destinée ;1 respecter les dispositions contenues
dans l'article 59bis, % 2, lu, de la Constitution.
En effet, cet article stipule que les Conseils de
COl1llllunamé, chacu11 pour Cf.' (lui le concerne,
règlent par décrets ]'cnseignCIT1C;lt à l'exclusion
de cc qui a trait ,\ ]a p;tix scolaire, aux structures
Je l'enseignement, ~lllX diplÔmes, :lUX subsides,
aux traitements, ~H1X normes de population
scolaire.

Ainsi, tout le reste rc1è've des compétences
des Communautés. Il est dès lors logique de
présenter un budget qui tient compte du prescrit
constitutionnel et LJui reprend toutes les !ll'.1tières
qui devront relever des COlll!)(~'tences des Com-
mUlul1tés.

Ces cOlnpétences sont les suivantes:

-- Les allocations et prêts d'études.

- La pronlOtioI1, b cOl1cerLltion et la col-
laboration, sallS préjudice de ce qui rekve de la
Commission permanente du Pacte scolaire, au
plan de la COJ1lll1unJuté entre les différents
réseaux, au plan de la province Ol! de l'arron-
dissement entre les différents pouvoirs organi-
sateurs des différents rése~ll1x, au plan local
entre les différents établissements des différents
réseaux.

- POUf l'enseigncment officiel et l'enseÎgne-
ment libre subventionné ou reconnu par les
pouvoirs publics, l'adaptation de l'enseigncment
aux facteurs démogfaphiques, sociaux et écono-
miques et JU planning du réseau scolaire:

Les modalités d'organisation et de contrÔle
de l'obligation scolaire.

(1) Ont panicipi: aux \faV,lLlX de b commission.

MM. Ylicff (président), B,lfzin, C:olbrt, Daras,
Detremmerie, D'Hondt, .J. Gillet, Gondr}', Gramme,
Lernoux, Liénard, Pecri~H1x, Peelermans, Perdieu,
Risopoulos, Delizée (rapporteur).

Ont assisté aux travaux de la commissioll :
M. Urbain, Ministre de 101S,lIlté et de l'Enseignement

de la Communauté française; M. Dooms, chef de c:1binet
du Ministre Urbain; ~l!\L Dorsimont, Masset ct
Vanderose, membres du c:1bint't' de M. Orbain; l'vI. Bon.
mariage, repfl'sentant le Ministre-Président de l'Exécutif;
;\0'\'1. de Roubaix et Ducarme, membres du Conseil.
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- Le contellu des structures fixées par la loi,
notamment: les orienrJtiollS possihles à chaque
niveau d'cnseignement, le plan d'études de ces
oriclltatioJ1S, les progrJ1l1meS ou leur agr{ation,
1es diplÙmcs non réglemcntés par la loi.

L'ellcouragcIT1ent ~l l'ami-lioration des
méthodes pédagogiques et des cxpéricnces péda-
goglqucs.

- La coordin.ation des 1l1OVenS J'évaluation
de l'enseignemcnt dispcnsé. '

La détermination de la qUJlificJtion requise
pour enseigncr 1es différentes matit'rcs, à l'excep-
tion des cours de rc]igion Ct de morale.

La formation continue du personnel de la
C0l11ml1n~1l1téet la coordinationoode la formation
cOlltinue du personne! des autres réseaux
d'enseigneJl1ent.

L'encouragemcnt aux étl1dc~
pect des dispositions légales.

- La réglementation des vacances et des
congés dans Il' respect du régime commun prévu
par le P:1cte scoLlire.

dans le res-

- Pour l'enseignement de l'Etat:

La gestion et l'on~anisJti()n dès étJhlisse-
ments (1'~nscignement de J'Ftat, des internats et
des centres Pi\JS de l'Etatj y compris la gestion
des personnels.

- 1.:1 recherche scientifique appliquée
toutes les matières que je viens de citer.

- Les compérences ll:ltionales pouvant être
:lssorties d'une exécution budgétJire.

pOllr

PJrmi toutes ces matières, certJines ont déjà
été transférées 2r.la Communauté: je citerai les
allocations et prêts d'études ainsi que la régJe-
mcntation des vacanccs et des congés dans le
respect du régime commun prévu par le Pacte
su)laire. COlnme une indispensable concertation
dojt être mcnée cntre les Coml11un:1t1tés et le
gouvernement natÎOlul sur le transfert des C0111-
pétences en matière d'éducation, il est logique
que le hudget qui vous est présenté contienne
tous les postes hudgétaire~ qui feront l'ohjet de
cette concertation, ceci :1fin d'éviter un fasti-
dieux remaniement hudgétaire en cours d'exer-
cIce.

Le présent: projet de Jécret contenant le bud-
get des dépenses cu1turel1es ~ Education natio-

nale a été élaboré en respectant strictement
l'ellvdoppe budgétaire fixée par le gouverne-
ment national, c'est-:l-dire un miJ1iard trois cent
six millions huit cent mille fr~mcs en dépenses
cour~llHes (1 .106,8 millions) et cent soixante
quatre millions cinq cent mille francs en dépen-
ses de capital (164,.5 mi11ions) soit un totJI dl'
1 471,3 millions.



Le gouvernell1ent national, en fix,1111le mon-
tant de cette düL1tioll, n';l \las consulté, l'Exé-
cutif de b CO!lllnuluuté l:r"Jnl,,:aisc ct n',1 pas
respecté l'article 7 de b loi ordin,1ire du SI aolÎt
1980 Je réformcs institutiOllnciles. Ce( articie
précise qu'il sera prévu chaque année, respec-
tivement pOUf la Comnlllluuté française et la
Communauté flamande, au budget de lT.t<H, un
crédit pour les dtvenscs culturelles - Education
nationale. Ce crédit sera fixé sur la base des
hesoins.

C'est pourquoi, le Présidcnt de l'Exécutif de
notre Communauté a introduit auprès du Pre-
mier ministre une première demande d'ajuste-
ment de 660,5 Initiions.

Ces besoins sont bien réels et concernent le
fonctionnelTlent du Conseil interunivcrsitaire
des universités francophones, les subventions
octroyées au Fonds national de la recherche
scientifique, l'allocation aux universités sur hase
de l'article 27, ~ 3, 3", de la loi du 27 juillet
1971 (y compris les arriérés des années anté-
rieures), l'intervention d,111s les dépenses d'in-
vestissements de l'HÔpital universitaire de Liège.

VoiU, monsieur le Président, mesdames,
messieurs les commissaires, la philosophie et
les gLll1Jes lignes du budget dépenses cu1tu-
relIes - Educationnationalc~ il a été ébhoré
dans ]e respect de L1 ConstitUtion et des lois de
réformes institutionnelles d'aotÎt 1980. i! est
destiné à penTlcttrc ~lnotre Communauté d'exer-
cer toutes ses compétences en matières d'ensei-
gnement après concertation avec le gouverne-
ment national et à répondre aux besoins et aux
obligations qui sont les nÙtres d('s maintenant. »

Un commissaire constate que pour tous les
postes de J'Educnion nationale on a affecté
0,1 million. Il estime la procédure inacceptable,
le débat sur la comn1unauurisation de l'ensei-
gnement ne devant pas avoir lieu dans notre
commission. JI s'agit d'une provocation.

Un autre commissaire p~utage cet avis, tant
au niveau des principes qU';ll1 niveau des mon-
tants prévus pour l'ensemble de ces lTL~ditscul-
turels. Il aura, dit-il, des observations :1 f:lire.

Au niveau des principes, en ce qui concerne
l'inscription de 0,1 million, ce commissaire
annonce le dépôt d'un amendement ct demande
la suppression de ces crédits h l'exception de
ceux lnarqués d'un astérisque dans le texte de
l'amendement (en annexe).

Pour certains de ces articles, en fonction de
la réponse du mÎnistre, il maintiendLl ou reti-
rera l'amendement déposé.

Cc même commissaire est intervenu longue-
ment en examinant la rép:utition des compé-
tences entre le gouvernement national et l'Exé-
cutif de la Communauté française.

Le COllseil d'Etat a émis une observation de
princÎpe en sc référ:mt au prescrit de l'arti-
cle S9bis, >; 21 2", de la Constitution. A la
compétcnce des Conseils échappe en effet tout
ce qui ,1 « trait à iap,lÎx scolaire, aux structures
de l'enseignement, JUX diplÔmes, aux subsides,
<lUXtraitClTlents et aux normes de la population
scolaire;, et le Conseil d'Etat précise: « aussi
hien pour l'enseignement artistique que pour les
~1mrcs formes d'enseignement ».

Par conséquent, les parties du budget de
l'Education nationJ]e (crédits culturels) qui
sont de la compétence de la Communauté ne
peuvent se calquer purement et simplement sur
les inscriptions budgétaires des :1rtÎcJes du bud-
get dl' l'Fducation nJtionaIc (et notamment en
ce qui concerne les inscriptions de traÎtement).

Le Conseil d'Et,n L1ppelle que les crédits
culturels sont fixés sur base des besoins et que
ce critère sert :1 disringLler la répanition des
crédits entre les deux Comtllunautés.

Le Conseil d'Etat met l'accent sur la portée
des réductions de 1:1dotation d'origine (le crédit
des dépenses courantes étant passé de 1488,6
millions ~l 1 2:i2 millions). En plus de cette
réduction, une diminution supplémentaire a
dll être appliquéL ,'1 des cddits culturcIs. Or,
ces diminutions comp]érnentaires justifieraient à
posterÎori les réductions imposées suite à la
fix:1tion des envcIoppes par le gouvernement
national et conduiraient il sous-estimer l'état
fl"el des hesoins de Ll Communamé.

Les postes visés par b diminution sont au
titre T : l'octroi d'~1l1ocati()ns et prêts d'études et
au titre I! : le crédit prévu pour l'achat de
matériel Je cinéma, de radio et de télévision.

Le Conseil d'Etat examine ensuite, en rela-
tion avec le procédé de l'inscription de O,t M.;
les crédits que la Communauté pourrait encore
accorder en regard de certaines dépenses qui
sont de sa compétence (subventions pour diver-
ses ASBL, financement de cours, crédits pour
Llistribmions de prix, voyages et excurs-ions sco-
laircs ct crédit destiné J financer des métho-
LIes noU\/elles d'enseignement dans les écoles
:1 Hamaide ou Decroly).

Pour I~L'S matières la compétence de la
COlllmunauté ne peut être exclue. En outre,
c(.'tte inscription de 0,1 J\1. au regard de certains
articles n'est pas toujours p]einementjustifiée.
11 serait intéressant de savoir si, au regard des
crédits relevant de cette inscription de 0,1 M.,
1<1Commun<1ute souhaite contrihucr directement
au fonctionllement de certains organismes et
permette par b une réduction de la contribu-
tion de l'Education nationale. Or, il faut aussi
ohserver que l'Education nationale a déjà fait
subir une réduction Je 423,2 millions pour les
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dépenses de personnel, de fonctÎ0I111emC1H ct
d'équipemenr, suite ~ll1 tr;l1lsfcrt du persolllH.,1
à b Communaute'.

Le Conseil d'Etat cite cnfin quelques .utÎcks
budgétaires du budget de l'Education nationale
auxquels la COIl1ITlunauté, p:1r Ulle inscription
de type 0, l,VI. pourrait l'ga1c1l1ent colltribLU5 :
il s'agit des articles 01.03 ct 01.04 de la sec-
tion 35.

plusicurs
au ministrc
commission.

questions ont (:ncore étl'
par plusieurs lllelnhres

posee."
de i.l

Le ministre répondra Ù toutes lcs questions
au cours de la réunion du mercredi 12 janvier.

Au cours de b réunion du
le ministre de l'Enseignemcnt
façon générale aux amendements
M. D'Hondt.

12 Janvier,
répond de

déposé~s p~lr

En effet, celui-ci a posé un problème fon-
damenta] : J'application de notre C'ünstitl1tio11.
Afin de défendre les nombreux all1(:il(]cn1Cl1[-;
qu'il a déposés, i] fait rdérencc ;\ I\wis du
Conseil d'Etat sur l'enseigncment :utistique du
9 juin 1982, et non du 10 cOlllme semb!e
l'indiquer ]a note déposée au sl\:rétari~lt dl'
notre commission.

L'autcur de l'amendement cite entre guil1e-
mets un extrait dc cct avis que j'avoue n'avoir
pas rctrouvé il? extenso dans Je texte même de
l'avis rendu. Un tel procl',dé n'est pas provocant
mais tout de même préjudiciable ;1 Ulll' ccruine'
déontologie lorsque J'on se pennet de citer un
texte de la plus hautc juridiction administ!';ltivc
de notre pays.

En réalité, le Conseil d'Ewt ne dit pas (lue:
« Echappe à la compétence des Cons~ils de b
Communauré et des Exécn!ifs tout ce qui :l tr~lit
à la paix scolaire... », mais bien: «Que de
même que les autres fonncs d'cnseignement,
l'enseignement artistique relève de LI COlllpl'-
tencc des Conseils de la CommunaUté et des
Exéclitifs des Comll1muutl;s, en vertu de ]';-lrri-
cIe 59bis, § 2, 2°, de la Constitution, dans les
limites prévues ,1 cettc disposition constitution-
nelle, c'est-à-dirc à l'exc1usion de ce qui a tLIÎt
à la paix scolaire, à ]'oh]ig~ltion scobîrc,
aux structures dc ]'enseignemcm, aux diplÙ-
mes, aux traitements, aux normes de population
scolaire. »

Cet avis du Conseil d'Eut, rendu ;11)[('S une
longue analyse de dix-neuf pages, nc donnc
absolument pas une l1OlI\T]]e interprétatÎon de
la question fondamentale qui lkpasse ]e scul
enseignement artistique mais qui concerne tour
l'enseignement.

Ce que nOlls vouJons~, c'est dl'finir claire-
ment les sept exceptions et dresser unc liste des
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(ol11pétellcL\') ViSl"CSpar le premier mcmbre de
fdH~!SCde J\lI~ticle 59!Jis de la ConstituLioll. Cela
,!lJr,lit dtî être Llit i] Y :1 plu'i dl' dix ,lnS. Or,
riel1 11';1 l,té n;alisé en '.T domaine pour les
r<liSOns que vous COlln~lISSel..

\ cerre époquL', U!1l' seule personne eXLT-
,,::1:[ cn 1116111CtL'lllpS tr()i~ fonction,> : ministre

dl' tutelie de IT,ducatiol1, ministre C0I11111L!t1JU-
uirc de j'Enseigncment ('[ pouvoir organisateur
d'ull enseignement.

Certes) lin début de <:L1sscmenr des matiè-

res COlll!llulIautaircs (cultureJles) a été établi
;lU moment de LI rc'visinn de la Constin1tÎon

l'Il [970-1971.

CeTte", Lille définitio!l des cxccptions pré-
vm',; :l l';utic]c 59bis se retrouve dans b décb-
LlfiO!1 gou\'erncment;lle de 1973, gouvernement
;;.ipartitc qui associait ,Hi pouvoir les famil1es
chrr.:licnl1c, 1ihéL11c et socialiste.

CL' que nous dcmandons, c'est tout sinlple-
IllL'11t l'Jpplicatiol1 de LI Constitution te1le que
J'explicitent !cs rapports J\'lcyers et VJn Bogaert
,1Îl1si que 1",lch('vement dl' ]a cbssÎfication entre-
pri:;e CIl 1970-1971.

Pourquoi s'opposer i"1ainten;111t :1 l'appli-
c1tÎOll de ce qui ;1 étt~ décidé avec J'accord des
f:1111i!ks libér:l1cs et chrl,tienncs el1I970-1971,
,dors que nous S0111llleS cngagés dans un pro-
cessus plus :lv~lncl' de C0IT111111IlJUurisatÎon et
de rL'gJcmcntarion?

l.'opÎlIi()l1 de l'Exl'Cutif est claire: croyez
hien que je ne veux pas entamer une poJémÎque
v~linc et inutik mais l'auteur de l'amendement
s'oppose ,1 LI COn1l1Hl1lat1urisatîon de j'el1sei-
u1lCl11Cnt pOUf des raisons ponctuelles et de
1~~)1jtiquL' ~1 court terme.

COlnlllCnt

culturelles -
étl' e:bhoré ?

le projet de budgcr «dépenses
Educltioll nationale») 1983 a-t-il

C'est en sc fondant Sllr ]es principes sui-
VellltS ;

~- tout ce qui est pc:dagogique relève de
L1 COlllll1Un:lUté;

- ]es JlutièTCS restél':~ nationales peuvent
être c:xé'cutlTS par lcs Conlt11unautés;

exemple: les subventions de fonctionne-
mcnt sont d~tcrl11inées en vertu du Pacte sco-
Ltirc, m~Ùs ricn n'interdit que lesdites subven-
tions soient liquÎLkes p~lr les Communautés;

- u,ll1sfcrt intl'gra] de la gestion et de
J'org~1l1is~1tion de J'enseignemcnt de l'Etat aux
Commun:llltés (le rapport Meyers est clair ,1 ce
sujet).

C'est pourquoi je ne puis que dell1ander aux
membres de cette commission de ne pas accep-
tLT LI longuc liste d'amcndements que cc COlTI-



missaire J déposée. Ll justification du refus de
ses amendements sera idemiquc nuis inverse ;1
b sienne: toutes ces matiè'lTs relèvent de~;
compl~tenccs des Communautés.

La formation politiquc de l'auteur des amen-
dements fait partie de b coalition gouvèrne-
mentaJe actue]]e et vous savez que chaquc gOlL-
\Trnelnent a sa "bible ". Or, que dit cctte
<,bihle ", c'est-;\-dirc la déclaration gouverne-
mentale du 18 décembre 19RI ?

.Je cite: « Dans Je secteur Je J'enseigllemellt,
le gouvernement oïganiseLl un dialogue ~lUsei Il
du Comité de concertation gouvernement-Fxl'.'
cutifs, ::Ifin de parvenir a ulle ;lpplicatio!1 cor-
recte de j'article 59bis de la Constitution rl;,J;bnt
b répartition des compétences en 11l~1tîèr(' ~I'cn-
seignement entre l'Etat et les Comillunal/tl's
et dans le sOlici de rencontrer au JnaXÜ11UIl1
les aspif<1tions et hesoi1ls de cluque COI11Il1U-
nauté. »

Deu\: L':-léments Ille p~lr;Üssenr impnrL1llts
dans cette déclaration:

- le gouvernement reco!lnaÎt illlplicitc1l1C1lt
que jusqu\l présent la Constitution n'a pas ét(,
appliqulT correctT1l1ent;

- le transfert des compétences sc fCL1 l'Il

(ollctiOtl<;; des aspirations et des besoins dl' cha-
que Communauté.

C'est: donc pOlir prl'voir le rr:l1lsfert l!es
compétences tel que celui-ci J l,té pro!1li~ par
le gouvernCIllcnt central que le hudsCl « (Y'PCll-

ses culturelles
--- F.ducation lutionale" ;1 été

ébhoré. Et je rc'pl'te ce que j'ai dit cn 1,Hrodui.
sant la discussion sur ce budgt'[ : nous :1VO;I':
mis en pb.ee unc structure d';~ccuci1.

Ainsi, lorsque Je COJ11itL~de L"()llcerurioll
:1ura enfin pris les ,kcisions quc nous atten-
dons depuis plus d'ull an, le hudget ~1insi struc-
turé sera Jjusté C11fonction des transferts hud-
gétaires successifs.

L'inscription d'un montanr dei 00 000 fLl1lCS
au regard de ch~lcun des articles nouveaux créé's
ne signifie nul1ement que ]a COl11nlllluut(~ hal1-
ç~1isc compte accorder des crédits supplémen-
uires ~l ceux octn)\7{s par l'Education n:1tiOi1;11c
ou compte se substituer en tout: ou Cil partic ;'1
l'Education nationale.

11 s'agit en bit de l'application d'un règJe.
ment imposé par l'administration du Budget,
~1s.woir que celle-ci n'autorisc la né-~1tion d'un
article !louveau «pour mémoire" que pOLir
antant que celuÎ-ci soit affecté d'ml mOnLlllt
symboliquc, à savoir 0,1 million minimum.

Ces crédits ,( symboliques" seront n~:lf-
fcctés soit ~l l'occasion des transferts hudgé-
taires qui devraienr être opérés P:H ]'Educltloll
nationale, soit à l'occasion du feuilleton d'ajus-

klll(1111 ')S.1 ;lll'\ al1ocatiolls lfétudes (titre 1)

l't ,1.l] SLTvice cinéllla, radio-téIévision... (titre II).

l'en ri.-.vie11s;1L1dl'but de l'intervention d'hier
dt ]';ll1rcur des ;1111cndements au moment oÙ il
,lV:11r illrerpr~tl~' LlVis du Conseil d'Etat sur le
hudget lie J'enseigncmcnt artistique pour l'année
hllJgl~Llin:19H2 pour relever la contradiction
L1-:lprcs :

(,';ll1tcur de ]'~l1llcndement avait marqué son
.lccord sur b reprise, (bns Je budget de 1982
de h C01l1mUn~1Lité fran,;aîse, de tous les articles
se rappOfUl1t :1 l'enseignement artistique (avec
des 1ll0nt:Hlts nullement symholiques), alors que
pc,ur lui il s';lgit: d'une cOlnpérence nationale; il
s'est également ahstcnu sur le budgct de 1983
de J'cnseignement: artistique préscmé de b même
lll;lnicTl'. Par contre, il s'est opposcz pour la
j"ll>me CUSOll ;\ l'inst:lllratio1l d'une structure
d';i(.ClIL.ii pOUf les autres formes d'enseignement.

.le constate qu'i1 cOlllpare certains articles
du hm1ger 198.1 des dépenses culturelles - Edu-
cltion natiOlu]e -- ~l des articles du projet
de budget! 98.1 de J'F.ducation nationale (F).
Or, Cl' projet de hudget n'a pas encore L':-té
dépos(; :lll Parlement et des documents photo-

copil's n'ont pas été diffusés, Seuls, donc,
cert-aÎns l1lell1bres du cahinet de J'Education
llarioll:1k ont c,té en mesure de faire cette
co!~!~l;)raiq)!1. .Je l11e permets de souligner ce
hi\.

D\llIlrc part, cn pagc 3 de la note qu'i]
.1. J~'posé.(' ;lU st'crl'tariat de notre commis-
sio]], .je Jis ce qui suit: « Au titre 1, 1:1 diminu-

tion a porté sur le crédit destinl' à l'octroi
des :l1locnions et des prêts d'l,tudc.; qui est
de 800,8 millions all liell de 97S,8 mi11ions
dCIll:lIh_k pJr l'Jdmlnistr;1tion.''

Or, cette information pr~cise ne se retrouve
d:Jr1s ;1l1cun document transillis ail cahinet de
1'Ldl1c;uioll 1utionalc. Le montant: de 97.5,8 mil-
sions fÙr,ure d~l11s une note dJt<:e du 22 décem-
hrel9~h qui m'a l'Il; dircctement transmise par
Je responsabJe des ;l11ocations d'études. Cette
note n'a 1TJl1sitl~ pJr ~lucun indîc1teur du minis-
tère dc J'F.ducation nationale. Je m'étonne dès
101':; l]Ul' l\llIlelir de 1';l1llcndclllcnt soit CI1 P05-
sl'ssiO!l de cettl' infotm;ltion. Aussi Ji-je décidé
(]C (OI1\'()(:\ler cc fonctionnaire pour obtenir des

prét.:isio1ls sur l'origine de cette indiscr~tion."

Un membre demande le strict respect du
prescrit constitutionnel et kg,1-!.

Un CO!Tl1l1issJire dcnUllde Jlors au ministre
pourquoi, '-1 la section 36, article 41.02, du
projet de décret contcnant Je budget des dépen-
ses culturelles Education nationale, le
cn~dit imputé s'l,I(~vc ;\ 2,3 lnillions a]ors que
1':11lIll'e dcrlli~re seulemcnt 100000 francs
ÙJie1lt inscrirs ~'1 ce poste qui concerne le
Conseil inreruniversitaire de la COlllmunauté
fralh;alse?
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Le ministre répond qUè le Conseil intcruni-
versitaire de ]a Communauté francaise réunit
des repré'sentants de toutes les insti~ut:ions uni-
versitaires de notre Communauté.

Le recteur de J'Université de Liège assurC
la présidence de cc Conseil dont b mission
est d'org,::.niser la concertation entre les insti-
tutioJls universitaires afin de réussir une ratio-
nalisation tant au niveau de ]a recherche que
de l'enseignemcnt,

Si je vous propose d'augmenter sensiblement
les crédits ,1ffectés au CIUF, l,'est pour permettre
à celui-ci de remplir sa mission de rationalisJ-
tion et de coordination ,bns deux directions
bien précises:

- tout d'ahord, je voudrais que ]e CIUl;
détermine Jes actions que doivent jouer les uni-
versÎtés francophones au niveau des rebtions
internationales;

- en second lieu, j'aimerais que soient
menés ;:1 bien le plus fJ.pidement possible les
travaux entrepris sur la forr11ation perl11Jnentc.
L'étude concertée d'un projet en ce dOlll;Ùnt'
me paraît essentielle pour l'avenir.

Pour atteindre ces objectifs, i! est nécessaire
de doter le secrétariat permanent du crUF
d'une logistique qui répondra mieux aux he-
soins matéric1s des différentes conunissions du
Conseil.

A cette fin, l'Exécutif a approuvé un projet
de décret qui est actuellement soumis au Conseil
d'Etat. Cc projet a pour obiectif d'étendre Jes
compétences du secrétariat permanent du CIlJI-'.

Un autre commissaire interroge le lninisrn:
au sujet du service des a]]ocations et rrêts
d'études et demande s'il fait partie de ]a sérîl'
des services nationaux transférés ,1 LI Commu-
nauté française.

Dans l'affirmative, que] cst le cadre de cc
service ?

En outre, certains probJèmcs statutaires sc
posaient pour différents membres du per::;Oll-
nel administratif de ce service. Qu'en est-il
actuellement ?

Enfin, LLIns un article publié dans Uil très
récent numéro du Ligueur, le secrét.1Îre p;éné-
l'al de la Ligue des FamiJles annonce la f{n du
Fonds des études et ]a reprise de ses activité;s
par le Service des allocations ct prêts d'études
du ministère de la Communauté française.
Qu'en est-il exactement?

A ces deux questions, le ministre n"pond :

1. Le Service des prêts et allocations Li'éw-
des bit partie des services tution~ll1X t~.~1l1skr~'s
à la Communauté francaise. Le cadre de cc
service est de vingt-neuf ~)Cr:;onnes (administra-
tion centrale et bureaux régionaux).

6

IJ cst composl' de :

1 directeur;

1 sccrl;taire d':1dministr~1tion

1 chef administratif;

1 sous-chef de hureau

(tempor'.lirc) ;

(:lffecté au hureau de
Litgc\;

J rédacteur-comptable (temporaire);
g rédacteurs (administration centrale: 2;

Br~lbant : 2; Namur: 2; Lic'ge :1; 1v10l1s : 1).

Les autres membres sont des commis, C0111-
il1i,<;-chcf, classcurs, huissier, dactylo, parmi
lesquels se trouvent un certain nombre de
temporaires.

Les tempoLlÎrcs qui font partÎe du service
ont été recrutés entre le 25 juillet 1972 - (LIte
de la dernière réguJaris:nion - et le 1er avril
J(>:':'4- date ;\ partir de hque]]c on n'a plus pu
rCLTutLT de tcmpoLlires que pour deux ans Ilon
renouvclables : ces derniers sont Cil fait main-
tenant esscntiellement des ch('J11leurs mis au
tnv,li1.

Les temporaires du service ont été reerutcs
pOllr une durée indéterminée: leurs contrats
sont prolongés d'année en année p~u des arrêtés
du secrétaire général.

2. La loi du 24 juin J975, accordant aux
f;unilJes comptant :1\1 moins trois enfants J
charge le bénéfice des avantages sociaux Cil
IlLuilTe de prêts ;1 l'intervention du Fonds du
logement et du Fonds des études de la Ligue
des FamilJes, précise en :-;,on :trticle 2 Ljue

"
h

g~Hantie de J'Etat et ]a prise en charge des
intérêts est étendue aux elnprunts du Fonds
des (;tudes de la Ligue des Famil1es nombreuses
de .Belgique, destilli's Ù couvrir les prt-'ts octroyés
par cet organismc ;1L1Xfamilles comptant trois
cl1bnrs ~1l1moins ".

Ces prêts sont accordés grôce ,1 des em-
prunts sOllscrits par h Liguc :luprès de b
CGER, dont Je paiement des intérêts est assuré
[),lr Jes ,credits cu]turels - Education natio-
;lale ".

Le système actuel présente trois inconvé-
JIll'rHs l11(ljeUrS :

-.- aucune condition de revenus n'est im-
posee;

- des cmprunts au (aux de 14,15 p,c. ne
constituent p',lS une solurion raisollnah1e (l'inté-
rêt rl'cLl!llé ~1UXparents est de 7 p.c.);

-- aucun contrÙ]e réd sur k:s dépenses du
hmds des études de h Ligue.

Le projet de décret qui ,1 été sou1lli,,; et
~lppr()L1VL' p~H ]'Fx('cutif de LI C011lmUl1<luté
française supprime ces différents inconvénicnts

<

il permet' en effet de faire octroyer les prÔts par
le Service des prêts et al1ocations d'études.



Les prêts sont ~lccordés ;lUX familles a"t11lt
au moins trois enfants à charge. Pour CLSfJlllil-
Jes, le plafond de revenus lll~lxilnLlm est de
904921 francs, ;\ m;ljorer de 134 062 francs
par enfant ~1 charge ou personne à charge
supplémentaire.

Les autres conditions d'octroi sont celles
qui sont appliquées en matière d'al1ocatiolls
d'études.

Un autre commissaire pose la question sui-
vante au ministre de l'Enseigncment : "Le
Conseil de la Communauté française a adopté)
en sa s~ance d u15 juin, un décret modifiant
la loi du 19 juillet 1971 relative el l'octroi
d'al1ocations et prêts d'études (JP1"jui]]et 19S2,
MOllitelir belge du 14 septembre 1981). Pour-
rais-il' connaître les mesures d'exécution qui
ont été prises sur base de ce décret?

"

La réponse du ministre est la suivante:

\< Le décret du 1"1" juillet 19H2 modifiant
la loi du 19 juillet 1971 reLltive J j'octroi
d'al1ocations et de prêts d'études a été suivi
d'une ~;érie d'arrêtés de l'Exéclltif de la Commu-
nauté française.

Tour d'Jbord, ]'F,xécurif de la COmmU11aut('
français a adopté en date du 21 septcmbre un
~Irrêté port<lnt nomination dcs membres et Ju
président du Conseil supérieur des alJocations
d'6tudes.

Fn date du .30 septembre, l'Exéclltif a adoptl'
lin arrêté portant de un <\ deux le nombre
de vice-présidents duelit Conseil supérieur.

Le 20 octobre, 1'Exécmif a adopté un <urètl:
portant nomination des membres et du pr6si-
dent du Conseil d'appeJ des allocations et dc~;
prêts d'études.

Un arrêté fixant la condition peu aisée des
cllldidats ~1 une al1ocation d'études va être
prochainemcnt soumis à l'Exécutif de la Com-
munauté françaisc.

Enfin, un projet d'arrêté d'exécution de
J'article l"!' dudit décret du 1\'!' juillet, article
rétablissant Je droit à l'allocation J'études
secondaires aux élèves âgés de nlOins Je qua-
tOr:t,e ans, vient d'être préparé par J'adminis-
tration et sera tout prochainement soumis ~1
J'Exécutif. »

Un commissaire dit au ministre que dans
son exposé introductif sur Je budget des dépen-
ses clllrurel1es ~ Education nationale. il a
bit allusion ;1 une demande introduite ~lllpr(~S
du gouvernemcnt national afin d'obtenir unc
révision ;\ la hausse de J'ordre de 660,S lllil1ions.

Cette n:visioll concernerait particulièrement
1es dépenses d'investisscmcnrs de 1'111'jpiul uni-
versitaire de Liège. Ce commissaire demande
~lU ministre s'il peut donner des inform;ltion:.;
plus précises à ce sujet.

Le ministre lui n.:'pond que c'est en ]960 (!lIC
LI décisioJl dl' construire un hÙpital académique
~lU Sart- TiJman a (:té prise. Et c'est en 1972
que les premiers crédits furent inscrits au budl:':et
du ministre de l'Education nationale. '

En ses séances des 4 février ct 30 septemhre
19S r, J'Exi'cutif de LI COl1lmunaut(: franc3ise
;1 accepté le principe d'un financement pa'r la
Comlllt111<luté de la construction et de l'équipe-
ment du CHU de Liège, ~1 charge du hudget
COmnllHlautairc sur un article distinct de celui
concernant la dotation octroyée JU }:onds de
construction d'institt1tions hosi)italières et médi-
co-sociales. Ces crédits compiéteraient les cré-
dits qui contill11er;lient ;\ être octroyés pJr
J'Fdllcatioll llati()nale.

En outre, le 16 déce!ubre 19HI, l'Exécutif
de LI ConlmUiuuté française :1 approuvé LIne
convention entre la Communauté ct l'Université
de Liège (:tJbliss;lllt les modaJités de collabora-
tion (L~lls le cadre d'un financemcnt par]a Com-
tllllll:luté de LI construction cr de l'équipement
du CHU.

Le 19 j;lllvier 19~C, dans sa déclaration
devant le Conseil, l'Ex(cutif déclarait: « Le pro-
gramme (hospitalier) devLl permettre 1:1 satis-
hctiOIl des besoins Jes plus urgents. 11 inclura
les hÔpit:ulx et établissements médico-sociaux,
qui sont subsidiables par le Fonds de construc-
tion d'institmions hospita!iLTes et lllédico-socia-
les, ~lÎnsi que le Centre hospitJlo-universitairc
de LiL';~e.

JI est donc impératif d'<lÎlkr J'Université de
Liège, cn octroyant lInc subvention annuelle
au CHU. Cette subvention ne peut provenir du
Fonds de construction d'institutions hospita-
lières ct médico-sociales en vertu de la loi du
13 lkce!ll bre r 96')1 clic ne peur non plus pro-
venir de l'enveloppe qui m'a été octroyée pour
les « dépenses culturelles ~ Education natio-

nale j'.

C'est pourquoi j',li demandé au Président de
l'Exécutif de prendre contact avec le Premier
ministre afin d'obtenir du gouvernement central
une suhvention de 150 millions pour le CHU de
Liège en fonction de r article 7 de la loi de
réformes institUtionnelles du 9 amÎt 1980.

Le même commissaire pose encore 1:1 ques-
tion suivante au ministre de l'Enseignement:
Au Illois de juin [982, VtJtre chef dl' c1hinet a
annoncé aux membres de la commission de
l'Education et de la Recherche scientifique
qu'une négociation devait être engagée en vue
de transférer LI CRET ;'1 !a Comn;u~;~lt!l-l' fLll1-
"-,,lÎse. .Il' Ille permets Je vous poser quelques
questions rcLltives ~l cet organisme:

J. Est-il transféré ;\ la COlllmunauté?
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2. Quel est le cldre dl' cet org~lllisme ?

3. Quels sont les
budget n:ltionJI, soit
munauté ?

credits inscrits SOit ~lU
JU hudget de h COIll-

4. QucUes sont les missions de h CREf?

1) Un accord de prilll'ipe rehtîf ~1l1transfert
de ]a CRFF ~l ]a Conlmunauté est intervenu ~\
la date du 17 IIIai 1082 entre le ministre de
j'Education I1JtionaJe ct le ministre de la Com-
munauté frJnçaise chari'é de J'Enseignement
Î\1ais Il' problème est t~;lU en suspen's depui~
la tin du mois de juillet 1982..

2) Le seul cadre prévu pOlir (ct organisme
est lin secrétariat pennanl'llt composé de trois
personnes, LIn représentJllt par réseJu d'ensei-
gnement. Cependant quarante-deux représen-
tants d'organismes divers composent cette COIll-
mission présidée par Je directeur génér~ll de
l'Enseignement rnaternel et primaire.

3) a) Aucun crédit spécifique n'est inscrir
JU budget nationJl19R2. Les articles qui cou-
vrent les di'penses engagées sont:

(Ell mjJJjolls de francs)

12.36. Dépenses généralement quel-
conques pour l'étUde des problè-
Illes posés en vue de l'adaptation
de l'enseignement fonJ<l!llentJl

12.01. HonoLlires <1\'OC1tS,médecins-
Frais de justice - Jetons de pré-
sence Frais de route et séjour -
Rémunération personnl'S et experts
étrangers ~\J'Administration:

- Administration

- Etat.

6,.1

5,2

0,9
-~..-

Total. 12,4

b) Une proposition <l été bite au budget de
la 'Co:nmunautl' ]983.

Elle se chiffre ~18,3 millions Je francs.

-,\1ais en attendant !a dotation complémen-
taire, le crédit est de 0,1 mil1ion Je francs.

4) Mission et objectif de la CREE.

4.1. .r...lission :

1.1. Assurer la conrinuitl: et la cohérence de
la rénovation des niveaux Il1Jtcrnel et primaire.

1.2. Donner au ministre, d'initiative ou ~l la
demande, tout ~lvis concernant cette rl'novation.

1.3. Proposl'r au ministre toute étude ou
mesure de natllre :1 promouvuir cette rénova-
tion.
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! .4. Rasscmhler, pr{)l1lOUVoir et diffuser
cLIns l'enseigncment fond~l!nenral (ordinaire et
SP('Ci~ln !es expériences qui rencontrent les
obJt'C(j(-s fixl's.

4.2. Oblectits de la UZEl' .

2.1. H:lrmoniser les paSS:lges (nuterncl../pri-
nuirT, primairc,/sel:01Hbire, J'un cycle à l'autre).

2.2. Diminuer le nombre d'échecs.

2..1. Prt.ner une éducation globale.

!ïndividuali~;.,~tion des apprcn-2.4, Ln'oriser
tiss~lges.

2.5. 1<';11r('naître et s'affirnll.T 1'~lUtonomie,
le sens des responsabil ités, la coopération.

2.6. Créer une COnl1l1UlLlLlt(' éducative.

Le même membre pose enfin les questions
SUIV;l1ltes : « Plusieurs anicles de notre budget
concernent l'audiovÎsuel d~lIls l'enseignement,
c'est-;\-dire le servicc des auxiliaires de l'ensei-
gnement. Est-ce que des crédits sont également
pre'vus dJlls le budget national? Quelle est
l'estim~1tion des crédits nationaux? Fst-ce que
le service des auxili:1Îrcs est ou SCL] transféré
Ù L1 Comnnmauté ? Quelle est l'importance de
cc cadre ?"

A ces qLlcstions le ministre répond:

"
1. Les crédits prévus pour l'année budgé-

t~ÜreI983' relatifs ~l l'Organisation des EtUdes
en générJI et au Servicc des Auxiliaires de
l'Enseigncment en paniculier sont repris :l la
~;e(tiol1 35 du hudget de l'Fducltion nationale ct
se détaillent comme suit:

Article
i'\rric1e
Article

(E~l millions de fr~ll1cs)
1,0

2,9
0,25

12.01
12.02
]2.03

Tot:! 1 E.N. . 4,15

Pour mémoire, b Cornmunauté
prevoit pour ce mêmc service:

(En millions de

française

[ranes)

5,9
0,4

25,2
9,1

Article
Article
Article
Article

12.112
12.07
12.62

74J)]

l'ot,lI . 40,6

IL Un Jccord relatif ~111transfert ~\ la Conl-
munauté française du Service des Auxiliaires
de l'Fnseignement J été conclu entre le ministre
de ]'FduCJtioll nafionale et le ministre de b
COIlHTlun:1uté fr;l1lçaise chargé de l'Fnseigne-
111(:.'l1t.Le dossier est tenu en sllspens depuis la
fin du Illois de juillet 19S2.



III. Le cIdre 2) du Service des Auxiliaires
de l'Enseignement s'organise comme suit;

1. Niveau 1 ;

] conseiller-chef de service

1 conseiller-adjoint
] secréuire (l'administration

Total 1 : .1.

2. Niveau :2 :

1 rédacteur-comptable
:) rédacteurs

Total 2 : 4.

3. Niveau .1 :

1 commis-chef

3 commis-dactylographes

Total 3 : 4.

4. Niveau 4 ;

1 huissier

Total 4 : 1.

5. Personnel ouvrier:
2 contrcrnaÎtres
3 ouvriers qu,llifiés A

8 ouvriers qualifiés B
1 chauffcur
Total ouvriers t4.
Au total général: 26 personnes. »

En réponse aux amendements déposés par
;\;1. D'Hondt, le ministre précise ~l la commis-
sion l'affectation des crédits prévus <1certains
postes budgétaires, dans les tableaux repris
ci-après:

Section.11. - Article 41.01 et
Section .19. - Article .14.01.

0,1 million inscrit pOllr chacun de ces arti-
des au budget dépenses culturelles - Educltion
nation3le. Il s'agit de la quote-part de la Com-
munauté dans les frais de fonctionnement de
l'Institut national de géographie (6,7 millions
au budget Education nationale) et de ]a cotisa-
tion ,l la conférence des ministres des Ftats
d'expression française d'Afrique et de i\1adagas-
car (0,4 millions au budget Education nationale)
lorsque le crédit inscrit ,\ ces postes budgétaires
aura été transféré ,'th Communauté.

Il est inexact de dire que le crédit inscrit
à l'article 33.02, section 31, a été transféré à la
Communauté.

Si au budget de la Communauté, section 34,
articJe 33.92, est inscrit un cr~dit de 4 millions,

celui-ci concernc les suhvcntions, les bourses et
les secours Ù des artistes l't ;1 des étudi,uHs et
non pas le st'cours ,lUX V('UVt'S et aux famil1es
des anistes et des savants d;lIls le hesoill.

Enfin les 0,1 million inscrÎt cn regard de
LI st'ction ,11 pour l';ldministLnio!l constituclH
égaleIllcnt une struCture d'ac,:ueil ;1 l'intérieur
du hudget, lor'';(lu~ le personnel conccrnl' aur~l
été transféré ~1L1 Communauté dans le rcspect
de l'article 59his, ~ 2, 2", de 1:1 Constitution.

Section 35.

Articles 33.01 ct 33.02. - 0,2 million ins-
crit au budgt't de l'Education Il,nionale pour
l'AEDE (Associ;ltion européenne des ensei-
gn~lI1ts).

Anicle 33'()3. - 25,3' millions inscrits au
budget de j'LducaÙoli ~1;1tion;lJe pour l'ASBL
SCES (Sport, Culture, Ecole e[ SoIid,uité).

Artide 33.04. .-- 64,1 millions inscrits au
hudget dc l'Education natÎonaJe pour l'APEFE
(Associ:.ltion pour la promotion des enseignants
belges d'expression française ;1 l'étranger).

Article Tt06. -- 0,1 million inscrit ;lU bud-
get dépenses cllltnrelles - Educltioll nationale.
Subvention pour ]'1\SBL .Jeunesses er Sciences
':1Solre-Saint-Géry.

Cette subvention a été, supprilll('c en 1983
par l'Educarion nationale vu 1';1bsence de tout
ju';rificatif présenté par l'ASRL Si 0,1 million est
inscrit par la Commuluuté, c'est parce que cc
genre de matière relève indénicIblcment des com-
pétences de L1 COIll1ll111Uut(;. Ces compétences
doivent lui être tLlllsférécs.

A panir de cc IIIo IIICil t, c'est à Lt Commu-
nauté qu'il appaniendra de décider de l'oppor~
tunité d'accorder ou de ne p,-"\s accorder une
subvention.

Section 36.

Article 44.09. - 73,9 mil1ions inscrits au
budget de l'Educnioll nationale pOUf la FUL

Article 44.10. - 3,8 miJlions pour J'Institut
Martin.

Crédits pOlir h distribution de prix, voya-
ges et excursions scolaires, articles 12..20 aux
scctions 32 (6,9 millions), .11 (3,9 millions),
.14 (20,8 millions), 37 (7,.1 millions), 39 (1,5 mil-
lion) inscrits ~lll hudget 1983 de J'Education
nationale.

Enfin, il la section 32, artticle 44.05 et à la
section 34, article 44.03, des crédits respective-
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ment de 0,4 million et de 1.2 milliol1 sont
destinés aux écoles libres qui expérimentent des
méthodes nOl1ve]]es, teUes l'école Ila11l:1ide Oll
Decroly.

Pour tous ces articles, l';llltellr de l'amende-
ment estime que 13 compt'tence de la Com1llU-
nauté ne peut être exclue.

C'est bien la raison pour Ltqucllc Ull cd'dit
de 0,1 million a été inscrit pour chacun de
ces articles au budget <, dépenses culture1Jes
- Education nationale », non pas, comme le
laisse entendre ce commissaire, pour apporter
un supplément aux montants prévus au budget
de l'Education nationale mais bien pOLIr accueil-
lir sur le budget « dépenses culturelles - Edu-
cation nationale)) les crédits inscrits au budget
de l'Education nation:1lc lorsque ces matières
seront transférées à la Communauté, puis-
qu'elles relèvent de ses compétences, élément
que J'auteur de l'amendement ne conteste pas.

Suite aux réponses du ministre,
retire ses amcndements pour les
vants :

M. D'Hondt
,uticles sui-

- Section 31 : articles

- Section 32 : articles

33.02

12.20

et 41.01;

et 44.05;

Section .1:) : article 12.20;

- Section 3'4 : articles 12.20 et 44.03;

- Section 35 : articles 01.03, 01.04, .1.1.()],
33.02, 33.03, 33.04 et .,3.06;

- Section 36 : articles 44.09 et 44.1 0;

- Section 37 : article 12.20;

Section 38 : articles 33.12 ct 33.16;

Section 39 : article 12.20.
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Le pré>sident informe les membres de h
commissioll d'un errata ,Hl projet de (kcret
contenant le budget des dépenses culturelles
- Fduc;ltion ll;Hionale - nutièrcs visées par
l'article 59bis, § 2, 2u, pour l'année budgt,-
uire19R3. Cet errata est 1ibcl1é de !a façon
suiv:lI1tc :

"
A 1a page 3, article 1"1', colonne Crédits

non dissociés, il convÎent de lire en bec de
la ligne" TotJux» 1 471,3 au lieu de 1 371,3.
;-\ la page 43 du tahleau annexé, colonne Cré-
dits non dissociés, il convient de lire en face
de LI ligne ,<Totaux)j pour les titres l et II
1471,3 alllicll de 137],3.

"

VOTES

Amendements de M. D'Hondt

L'amendement, tel que
auteur, mis aux votes, est
contre -' et 2. abstentions.

modifié par son
rejet(; par 7 voix

Les articles et l'ensemble du projet

Les articles et l'ensemble du projet de décret
pour les dépenses culturelles - Education na-
tionale, de l'année bt1dgétaire1983, matières
visées P,1f l'article 59bisJ § 2,2", de la Constitu-
tion, sont adoptés par 7 voix pour et :) absten-
tions.

Ll commission a fait confiance au président
et au Llppürteur pour la rédaction du présent
rapport.

Le Ra!J!JOrteur, Le Président,

R. DELIZEE. Y. YLlEfF.



Amendements au projet de

ANNEXE

décret pour les dépenses culturelles
de 1'année budgétaire 1983

déposés par M. Denis D'Hondt

Section JI
Articles:

01.02 - 11.03 - 11.04 - 11.05 - 11.10
]2.0] - 12.02 - ]2.03 - 12.04 - 12.05
12.06 - 12.07 - 12.]8 - 3.H)] - .B.OY
41.0)"> - 43.20 - 44.20

Amendement: suppression des articles.

Justification: la matière visée ne relève p3S dL
la compétence de la Commun3uté fLl11ç,lise.

Section .12
Articles:

01.01 - 11.03 - 11.04 - 12.01 - 12.02
12.03 - 12.04 - ]2.05 - 12.06 - 12.07
12.21j"" - ]2.2] - 12.22 - 12.23 - 12.24

12.25 -- 12.26 - 12.36 - 43.01 - 43.02
43.03 - 43.04 - 43.06 - 44.01 - 44.02
44.03 - 44.04 - 44.05"' - 44.06 - 44.11

Amendement: suppression des articles.

Justificatiun : la matière visée IlC relèvc pas de
la compétence de la ComnlUnauté française.

Section 33
Articles:

11.03 - 11.04 - ]2.01 - 12.02 - 12.04
12.05 - 12.06 - ]2.07 - 12.20'" - ]2.2]
12.22 - 12.23 - 12.24 - 12.26 - 43.01
43.02 - 43.03 - 43.04 - 43.06 - 44.01
44.02 - 44.03 - 44.04 - 44.06 - 44.11

Amendement: suppression des articles.

Justification: la matière visée ne relève pas de
la compétence de la Communauté française.

Section .14
Articles ..

]1.03 - 11.04 - 12.01 - 12.02 - 12.03
12.04 - ]2.05 - ]2.07 - 12.21j"" -

]2.2]
12.22 - 12.23 - 12.45 - 43.01 - 43.02
44.01 - 44.02 - 44.03" - 44.11

Amendement: suppression des articles.

Justification: la matière visée ne relève pas de
la compétence de la Communauté française

- Education nationale

Sectio}! JS

Articles:

01.03' - 01.04' - 01.05 -
] 1.03 - 11.04

12.01 -12.02.02- 12.03 - 12.05 - 12.06
12.07.02 - 12.]8 - 33.01" - 33.02'
33.03'" - 33.04" - 33.06" - 34.01 - 43.01
43.02 - 44.01 - 44.02

Amendement: suppression des Jrtîcles.

J1fsti{iultion : la matière visée ne relève pas de
la compétence de 13 Communauté française.

SectÙm 36

Artides

01.01 - 01.02 - 01.03 - 01.04 - 01.06
o 1.(J7- 11.04.01 - 21.01 - .33.01 - 44.01
44.02 - 44.03 - 44.04 - 44.05 - 44.06
44.07 - 44.08 - 44.09" - 44.10'

Amewlement : suppression des Jrtic!es.

Justification: L1 matière visée Ile relève pas de.

la compétence de la CornmunJuté française.

Sectiol! 37
.Articles :

01.01 - 01.02 - 11.03 - 11.04.02
12.01.02 - 12.02 - 12.0.3 - 12.04
12.1J5.02 - 12.06 - 12.07 - 12.20'>
12.21 - 12.22 - ]2.23 - 12.25 - 12.26
33.02 - 33.03 - 33.04 - 33.05 - 33.06
,B.O? - 33.12 - 43.01 - 43.02 - 44.01
44.02

Amendement: suppression des articles.

Justification: la matière visée ne relève pas de.

b compétence de la CommunJuté française.

Sectiol! 38
Articles:

01.07 - 12.06 - 33.01 - 33.07 - 33.12"
.33.14 - 3.3.16" - 41.02 - 41.07

Amendement: suppression des articles.

.IU51ificathm : la matière visée ne relève pas de
la compétence de 1a Communauté française.

11



Seclioll .39
lirtie/es :

] 1.03 ~ 1] 04 - ] 2.0 1 - 12.02 - ]
2.0.'

12.04 - 12.05 - 12.0h - 12.07 ~ 12.21)"

12.21 ~12.23 ~ 43.01 - 43.02 - 44.0]
44.02

Amemfement : suppression des Jrticles.

justification: la nlatiLTe visée ne relève pas de
la comp6tence de la Commllluuté française.

Section 4()

Articles:

]I.OJ-ll.04- ]2.01 ~ ]2.1H~ ]2.05

Amendement: suppression des artic1es-

Justification: la matière vis6e ne relève pas de
1<1compétencc de la Communauté francaise.

Section 33
Article:

72.09

Amelldement . suppression de l'article.

justificatioJl : la matière visée ne relève pas de
]a compétence de la C:olllI11Un<lutéfran~'aise.

SectiOrf .ll'
Article:

72.05

Amendement: suppression de l'article.

Justification: L1 matière visL'e ne rell've pas de
b compétence de ]a COrTlmunauté française.

Section 36
Articles:

h 1.05 ~ h I.Oh - 72.07

Amendement: suppression des articles.

justification: la matière visée ne relève pas de
la compL;tel1ce de la C:ommulullté française.

Section 31
,'irtides :

h2.01 - h2.02 - 74.01

Amendement: suppression des articles.

]ustificathm : la matière visée ne relève pas de
]a compétence de la Communauté fr;]nçaise.
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Section 32
/\rtides :

h3.0] - 64.01 ~ 74JJl - 74.02

/\menden'lCnt : suppression des ;]rticles.

Justification : la matière visée ne relève pas de
-

la compétence de la COrTlITlunauté fr::111çaise.

S'ectioJ! 33
Articles:

h.H) 1 ~ 64.01 ~ 74.01

Amcwfc1Ju:llt : suppression des ;1rticles.

!usti!icatÙm : L1 matière visée ne relève pas de.
b compétence dl' la Conlll1unauté française.

Sedion .14
l\rtic/es :

6,.01 - h4.01 - 70.01 - 74.1)J
/\memlemellt suppression des articles.

lustification : la matièn: visée ne relève pas de
L1 compétence de b Connllunauté française.

5,'eclioN JS
,4..rtic/cs :

h.H) 1 - 64.0] - 74J)J.()2

/\mcndemellt : suppression des articles.

ll!stificûtioll : L1 matière visée ne relève pas de
la compL~tellce de la Communauté française.

Section 37
/\rtiâcs :

6,.0 1 ~ (A.O] ~ 70.01 ~ 74JI 1 - 74.02
74.(19

/\mcndemcnt : suppression des articles.

!1fsti!ica[Ùm : la nutière visée ne relève pas de.

la compétence de Lt COmmUllaLlté française.

,)'ectioJ1 39
Artides

6H)1 - 64'() 1 - 74.01

Amcndcmellt : suppression des articles.

!1fSfi!Ù-atior, : la matière visée ne relève pas de
la compétence de la COl11l1lUluuté française.

D. D'HONDT.

J BARZIN.
J GILLET.

36.586 - E. G.


